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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels     
                                                                                                                                                                             
Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux membres, 

 

1. Opinion sur les comptes annuels 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association « Mission Locale Jeunes 
du Faucigny relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de l’association à la fin de cet exercice. 

 

2. Fondement de l’opinion 

 2.1 Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 
appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la 
partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  

 2.2 Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de 
notre rapport. 
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3. Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention 
sur le point suivant exposé dans la note « changement de règlementation » de 
l’annexe des comptes annuels concernant l’incidence de la première application du 
règlement comptable ANC 2022-06.  

 

4. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués, notamment pour ce qui concerne les autres créances. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

 

5. Vérifications du rapport financier et des autres documents adressés aux 
membres de l’association 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport financier et d’activité et 
dans les autres documents adressés aux membres sur la situation financière et les 
comptes annuels.  

 

6. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
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Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre Conseil d’Administration.  

 
7. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 

anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 
des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 
caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 
convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Fait à Annecy, le 5 mai 2026, 

Le Commissaire aux Comptes 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Marc PAQUIER 

Mobile User



5 

MISSION LOCALE JEUNES 
FAUCIGNY / MONT-BLANC 

Comptes annuels – Exercice clos le 31 décembre 2025 



MISSION LOCALE Page 6 

Bilan association ANC2022-06ACTIF
Présenté en Euros 

ACTIF 
Exercice clos le 
31/12/2025 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2024 

(12 mois)
Variation 

Brut Amort.prov. Net Net 

Frais d'établissement   (I) 

ACTIF IMMOBILISÉ 
Immobilisations incorporelles 
Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit 
Concessions, brevets, licences, marques droits similaires 657 657 
Immobilisations incorpor. en cours, avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 
Terrains 58 051 58 051 58 051 
Constructions 930 073 184 818 745 255 377 537  367 718 
Installations techniques, matériel et outillage industriels 161 663 116 969 44 694 52 175 - 7 481
Immobilisations corpor. en cours, avances et acomptes 207 777 - 207 777
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 

Immobilisations financières 
Participations 250 250 250 
Créances rattachées à des participations 
Autres titres immobilisés 
Prêts 
Autres immobilisations financières 5 153 5 153 5 153 

TOTAL (II) 1 155 847 302 444 853 403 700 944  152 459 

ACTIF CIRCULANT 
Stocks et en-cours 
Créances 
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 73 338 73 338 26 572  46 766 
   . Créances reçues par legs ou donations 
   . Autres créances 343 833 343 833 300 873  42 960 
Charges constatées d'avance 2 837 2 837 14 658 - 11 821
Valeurs mobilières de placement 
Instruments financiers à terme et jetons détenus 
Disponibilités 466 388 466 388 766 370 - 299 982

TOTAL (III) 886 396 886 396 1 108 472 - 222 076

Frais d’émission des emprunts  (IV) 
Primes de remboursement des emprunts  (V) 
Ecarts de conversion et diff. d’évaluation Actif  (VI) 

TOTAL ACTIF (I+II+III+IV+V+VI) 2 042 243 302 444 1 739 799 1 809 416 - 69 617
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Bilan association ANC2022-06(suite)PASSIF
Présenté en Euros 

PASSIF 
Exercice clos le 
31/12/2025 

(12 mois)

Exercice précédent 
31/12/2024 

(12 mois)
Variation 

FONDS PROPRES 
Fonds propres sans droit de reprise 
   . Fonds propres statutaires 174 250 174 250 
   . Fonds propres complémentaires 213 538 213 538 
Fonds propres avec droit de reprise 
   . Fonds statutaires 
   . Fonds propres complémentaires 
Ecart de réévaluation 
Réserves 
   . Réserves statutaires ou contractuelles 
   . Réserves pour projet de l'entité 599 702 513 598  86 104 
   . Autres 
Report à nouveau 
Excédent ou déficit de l'exercice -139 361 86 103 - 225 464
Situation nette (sous total) 848 129 987 490 - 139 361
Fonds propres consomptibles 
Subventions d'investissement 24 793 28 335 - 3 542
Provisions réglementées 

TOTAL (I) 872 922 1 015 825 - 142 903

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS 
Fonds reportés liés aux legs ou donations 
Fonds dédiés 129 172 68 877  60 295 

TOTAL (II) 129 172 68 877  60 295 

PROVISIONS 
Provisions pour risques 
Provisions pour charges 93 119 58 072  35 047 

TOTAL (III) 93 119 58 072  35 047 

DETTES 
Emprunts obligataires et assimilés 
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 326 110 364 574 - 38 464
Emprunts et dettes financières diverses 
Instruments financiers à terme 
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 111 584 104 720  6 864 
Dettes des legs ou donations 
Dettes fiscales et sociales 206 893 197 348  9 545 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Autres dettes 
Produits constatés d'avance 

TOTAL (IV) 644 587 666 642 - 22 055

Ecarts de conversion et différences d’évaluation Passif   (V) 

TOTAL PASSIF (I+II+III+IV+V) 1 739 799 1 809 416 - 69 617

ENGAGEMENTS REÇUS 
Legs nets à réaliser 
. acceptés par les organes statutairement compétents 
. autorisés par l’organisme de tutelle 
Dons en nature restant à vendre 
ENGAGEMENTS DONNÉS 
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Compte de résultat association ANC2022-06 
Présenté en Euros 

Exercice clos le 
31/12/2025 
(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation % 

Total Total 

PRODUITS D’EXPLOITATION 
Cotisations 
Ventes de biens et services 
    . Ventes de biens 
         . dont ventes de dons en nature 
    . Ventes de prestations de services 95 174 82 729  12 445 15,04 
         . dont parrainages 
Produits de tiers financeurs 
    . Concours publics et subventions d’exploitation 1 532 135 1 598 582 - 66 447 -4,16
    . Versements des fondateurs ou consommations/dotation 
consomptible 
    . Ressources liées à la générosité du plublic 
        . Dons manuels 
        . Mécénats 30 000 20 000  10 000 50,00 
        . Legs, donations et assurances-vie 
    . Contributions financières 34 843 12 353  22 490 182,06 
Reprises sur amortiss., dépréciat. et provisions 44 569 39 969  4 600 11,51 
Produits des cessions d’immobilisations incorpor. et corporelles 
Utilisations des fonds dédiés 68 877 138 952 - 70 075 -50,43
Autres produits 26 7   19 271,43 

Total des produits d'exploitation (I) 1 805 624 1 892 592 - 86 968 -4,60
CHARGES D’EXPLOITATION 
Achats de marchandises 
Variations stocks 
Autres achats et charges externes 288 976 321 791 - 32 815 -10,20
Aides financières 
Impôts, taxes et versements assimilés 107 304 89 005  18 299 20,56 
Salaires et traitements 951 642 939 744  11 898 1,27 
Cotisations sociales 330 796 305 036  25 760 8,44 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 54 764 82 088 - 27 324 -33,29
Dotations aux provisions 35 047 35 047 N/S
Valeurs comptables des immobilisations incorp. et corpor. cédées 
Reports en fonds dédiés 129 172 68 877  60 295 87,54 
Autres charges 44 597 14  44 583 N/S 

Total des charges d'exploitation (II) 1 942 298 1 806 554  135 744 7,51 

RESULTAT D’EXPLOITATION (I – II) -136 674 86 038 - 222 712 -258,85

PRODUITS FINANCIERS 
De participation 
D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés 5 334 12 452 - 7 118 -57,16
Reprises sur dépréciations et provisions 
Différences positives de change 
Produits des immobilisations financières cédées 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 
et d’instruments de trésorerie 

Total des produits financiers (III) 5 334 12 452 - 7 118 -57,16
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Exercice clos le 
31/12/2025 
(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2024 

(12 mois) 
Variation % 

Total Total 

CHARGES FINANCIÈRES 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
Intérêts et charges assimilées 8 020 8 833 - 813 -9,20
Différences négatives de change 
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 
et d’instruments de trésorerie 

Total des charges financières (IV) 8 020 8 833 - 813 -9,20

RESULTAT FINANCIER (III – IV) -2 687 3 620 - 6 307 -174,23

RÉSULTAT COURANT avant impôts (I – II + III – IV) -139 361 89 657 - 229 018 -255,44
PRODUITS EXCEPTIONNELS 443 - 443 -100

Total des produits exceptionnels (V) 443 - 443 -100

CHARGES EXCEPTIONNELLES 3 996 - 3 996 -100

Total des charges exceptionnelles (VI) 3 996 - 3 996 -100

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) -3 554  3 554 -100
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les sociétés (VIII) 
Total des produits (I + III + IV) 1 810 957 1 905 487 - 94 530 -4,96
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 950 318 1 819 384  130 934 7,20

EXCEDENT OU DEFICIT -139 361 86 103 - 225 464 -261,85

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Dons en nature 
Prestations en nature 
Bénévolats 

Total 
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 
Secours en nature 
Mise à disposition gratuite de biens et services 
Prestations en nature 
Personnel bénévole 

Total 
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 Annexes Associations ANC2022 06 

PREAMBULE 

Cette association a pour but : 

* accueillir, informer, conseiller les jeunes de 16 à 26 ans pour les aider à construire un itinéraire d'insertion
sociale et professionnelle. 

* simplifier leurs démarches par la mise en place d'un guichet unique et d'un accompagnement individuel et
global 

* permettre une meilleure adéquation entre les besoins du marché et les souhaits des jeunes, grâce à une
étroite coordination entre les observatoires existants, les structures associatives ou institutionnelles œuvrant pour 
l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et financées par les collectivités territoriales et/ou l'Etat, les 
entreprises et les organismes de formation étudier et promouvoir des actions répondants aux besoins rencontrés :  

* Formation professionnelle
* Vie quotidienne (santé, hébergement, déplacements, justice, loisirs, etc.)
* organiser au plan local un réel partenariat entre les structures et organismes existant en :
* Développant des modes de collaboration
* Coordonnant des actions et assurant le suivi en concertation avec tous les acteurs de la vie sociale,

professionnelle, politique et scolaire 
* Organisant une cohérence des actions et des interventions.

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 

Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 739 799.36 €. 

Le résultat net comptable est un déficit de 139 360.92 €. 

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
02/04/2026 par les dirigeants. 

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

Nous n'avons pas identifié de fait significatif susceptible d'être mentionné dans l'annexe aux comptes annuels. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes définis par le Plan 
Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et au règlement n° 2018-06 relatif aux 
modalités d'établissement des comptes annuels des associations et des fondations, énoncés par le Comité de la 
Réglementation Comptable. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base: 

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont exprimés en 
Euro 

« Changement de règlementation : 

 Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du code du commerce, du 
décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2022-06 relatifs à la réécriture du plan comptable 
général applicable à la clôture de l'exercice.  

À compter de l'exercice clos le 31 décembre 2025, l'association a procédé à l'application du nouveau plan 
comptable (ANC 2022-06). 

Conformément aux dispositions du Plan Comptable Général, ce changement de réglementation prospectif n'a 
pas d'incidence sur le résultat net ni sur les capitaux propres de l'exercice, mais modifie la présentation du compte 
de résultat. 

À des fins de comparabilité, les données de l'exercice précédent ont été retraitées selon la même méthode. 

Impact du changement sur le compte de résultat : 

- Autres produits d’exploitation : + 2 480 € (dont +3 542 € de quote-part de subvention d’investissement et
-1 061 € de remboursement de charges de personnel)

- Autres charges d’exploitation : +33 986 € (dont +35 047 € de dotation provision IFC et -1 061 € de
remboursement de charges de personnel)

Soit un impact de : - 31 505 €

Pour une meilleure visibilité, le compte de résultat (non retraité) est annexé.
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des frais 

nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, remises, 
escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, les commissions et 
les frais d'actes sont incorporés (ou sont directement inscrits en charges) dans le coût d'acquisition ou de 
production de ces immobilisations. 

Amortissement et dépréciation de l’actif :   
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation. 
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par la 

consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou interne de 

perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur actuelle d'un actif 
immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le 
biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à 
l'origine.   

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 

Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité au moment 

de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas ces indemnités. Elles sont 
déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des 
salaires projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 

L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite dans ses comptes. 
Le mode de calcul est indiqué ci-après. 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 
Immobilisations corporelles 695 540 415 001 848 000 

Immobilisations financières 5 403 5 403 

TOTAL 700 944 415 001 853 403 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de développement 657 657 

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles  

TOTAL I 657 657 

Terrains 

Constructions 

       sur sol propre 144 921 22 838 167 759 

       sur sol d’autrui 

       Installations générales, agencements 17 059 17 059 

Installations techniques, matériel, outillages industriels 

Autres immobilisations corporelles 

       Installations générales, agencements divers 9 443 3 130 9 804 

       Matériel de transport 51 656 2 180 53 836 

       Matériel de bureau et informatique 43 771 9 556 53 327 

       Emballage récupérables et divers 

TOTAL II 249 791 54 763 301 785 

TOTAL GENERAL (I+II) 250 448 54 763 302 442 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à usage, crédit-
bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou importants 
peuvent être précisés. 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé : 
Créances rattachées à des participations 
Prêts 
Autres créances 
Créances de l’actif circulant : 
Créances usagers 73 338 73 338 
Autres créances 
Charges constatées d’avance 2 837 2 837 

TOTAL 76 175 76 175 

Etat des produits à recevoir 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières 
Produits d’exploitation 
Subventions/financements 343 206 
Autres produits à recevoir 
TOTAL 343 206 



MISSION LOCALE Page �� 

 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

Fonds propres 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation du 

résultat Augmentation Diminution ou 
Consommation A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 387 788 387 788 

Dont générosité du public 

Fonds propres avec droit de reprise 

Dont générosité du public 

Ecart de réévaluation 

Dont générosité du public 

Réserves 513 598 86 103 599 702 

Dont générosité du public 

Report à nouveau 

Dont générosité du public 

Excédent ou déficit de l’exercice 86 103 -86 103 -139 361 -139 361

Dont générosité du public 

Situation nette 987 490 -86 103 -53 258 848 129 

Situation nette dont générosité du 
public 

Fonds propres consomptibles 

Dont générosité du public 

Subventions d’investissement 28 335 -3 542 24 793 

Dont générosité du public 

Provisions réglementées 

Dont générosité du public 

TOTAL 1 015 825 -86 103 -53 258 -3 542 872 922 

TOTAL dont générosité du public 
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Analyse des fonds dédiés 

Une information relative aux fonds dédiés est donnée dans l'annexe par projet ou catégorie de projet selon les 
rubriques figurant dans le tableau ci-après comportant les montants suivants :  

- les sommes inscrites à l'ouverture et à la clôture de l'exercice en « fonds dédiés » ;

- les reports en fonds dédiés ;

- les fonds dédiés utilisés comprenant les remboursements aux tiers financeurs ;

- les transferts entre fonds dédiés ;

- les fonds dédiés correspondant à des projets pour lesquels aucune dépense significative n'a été comptabilisée au
cours des deux derniers exercices.

Variation des 
fonds dédiés A 

l’ouverture 
Reports 

Utilisations : 
Montant 
global 

Utilisations : 
Dont 

remboursements 
Transferts 

A la clôture 
: 

Montant 
global 

A la clôture 
: 

Dont fonds 
à des 

projets 
sans 

dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices 
Subventions 
d’exploitation 68 877 129 172 68 877 129 172 

Contributions 
financières 
d’autres 
organismes 
Ressources 
liées à la 
générosité du 
public 

TOTAL 68 877 129 172 68 877 129 172 
Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet. 
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Provisions pour risques et charges 

Nature des provisions A l'ouverture 
Augmentations 

Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 

l’exercice 
A la clôture 

Provisions pour investissement 

Amortissements dérogatoires 

Autres provisions réglementées 

TOTAL (I) 

Provisions pour litiges 

Provisions pour garanties aux clients 

Provisions pour pertes sur marchés à terme 

Provisions pour amendes et pénalités 

Provisions pour pensions obligatoires similaires 58 072 93 119 -58 072 93 119 

Provisions pour impôts 

Provisions pour renouvellement des immobilisations 

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions 

Provisions pour charges sociales et fiscales sur congés  à 
payer 

Autres provisions pour risques et charges 

TOTAL (II) 58 072 93 119 -58 072 93 119 

TOTAL GENERAL (I+II) 58 072 93 119 -58 072 93 119 

Dont dotations et reprises 
- d’exploitation 93 119 58 072 
- financières

- exceptionnelles

Etat des dettes et produits constatés d’avance 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 326 110 40 054 165 250 120 806 
Dettes financières diverses 
Fournisseurs 111 584 111 584 
Dettes fiscales et sociales 206 893 206 893 
Dettes sur immobilisations 
Autres dettes 
Produits constatés d’avance 

TOTAL 644 587 358 531 165 250 120 806 

Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit 910 
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 15 944 
Dettes fiscales et sociales 120 088 
Autres dettes 

TOTAL 136 941 
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 Annexes Associations ANC2022 06 (suite) 
AUTRES INFORMATIONS 

Engagements et sûretés réelles consenties 

Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 
Privilège du prêteur de deniers à hauteur de 365 k€ sur l'immeuble des locaux de Sallanches. Suretés du prêt garanti à 
hauteur de 365k€ sur une durée de 192 mois.  

Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 

Le montant provisionné dans les comptes de l'association au titre des engagements pour l'indemnité de départ à la 
retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 93 119 Euros. 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur: 

- le salaire en fin de carrière

- les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté

- la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective

- le départ volontaire ou à l'initiative du salarié

- l'âge de départ à la retraite : 64 ans

- le taux de rotation du personnel : Fort pour les non cadres et 0% pour les cadres

- le taux moyen d'augmentation des salaires

- le taux d'actualisation retenu : 3.90%

- le taux moyen des charges sociales : 42%

Effectif moyen 

Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 5 
Non cadres 20 

TOTAL 25 0 

Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des comptes figurant 
au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 5 592 €.  

Principales subventions d’exploitation comptabilisées en 2025 

« L’essentiel des subventions d’exploitation comptabilisées au cours de l’exercice 2025 est constitué de : 

▪ Subvention « contrat d’engagement jeune » pour 450 450 € (Etat ; DREETS) ;
▪ Subvention « activité et obligation de formation » pour 361 520 € (Etat ; DREETS) ;
▪ Subvention « fonctionnement général » pour 170 387 € (Région) ;
▪ Subvention « atteinte des objectifs quantitatifs 2025 » pour 42 596 € (Région) ;
▪ Subvention « suivi accompagnement des jeunes » pour 141 500 € (Département) ;
▪ Subvention « suivi accompagnement des jeunes » pour 93 507 € (France Travail) ;
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Ci-joint le compte de résultat 
de l’exercice précédent 
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Compte de résultat association détaillé 2024 : 
Présenté en Euros 

Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

Produits d’exploitation 
Ventes de prestations de services 1 000 6 187 - 5 187 -83,84

70880000 Autres produits annexes 1 000 6 187 - 5 187 -83,84
Produits de tiers financeurs 

Concours publics et subventions d’exploitation 1 595 040 1 651 991 - 56 951 -3,45
74054100 Revitalisation 10 000 2 000 8 000 400,00 
74110300 Subvention itinérance justice sous prel 19 000 19 000 0,00 
74110600 Subv iti angc 8 280 - 8 280 -100 
74111100 Subvention parrainage fas 14 335 12 200 2 135 17,50
74111200 Subvention etat cpo 383 800 404 600 - 20 800 -5,14
74111300 Subvention garantie jeunes 486 350 497 850 - 11 500 -2,31
74111500 Subvention région 228 814 234 277 - 5 463 -2,33
74120000 Subvention conseil départemental 135 500 135 500 0,00
74122000 Anpe retributive pap 92 643 98 909 - 6 266 -6,34
74131000 Subvention ccfg 34 758 29 436 5 322 18,08
74132000 Subvention ccpr 34 538 34 538 0,00
74133000 Subvention pays mt blanc 16 296 16 296 0,00
74133100 Subvention ccpmb 55 630 55 630 0,00
74134000 Subvention cluses arve montagne 56 574 55 975 599 1,07
74135110 Subvention ccmg 15 000 15 000 0,00
74135200 Sub la tour 150 150 0,00
74138100 Subvention mairie viuz 5 563 5 407 156 2,89
74138400 Subvention mairie peillonnex 1 705 1 705 0,00
74139000 Subvention autre commune 1 134 1 268 - 134 -10,57
74140000 Subvention amilaura 23 969 - 23 969 -100 
74240000 Subvention spécif. santé 3 250 3 250 N/S 
Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 2 500 - 2 500 -100 
75410000 Dons manuels 2 500 - 2 500 -100 
Mécénats 20 000 25 000 - 5 000 -20,00
75420000 Mécenat d'entreprise 20 000 25 000 - 5 000 -20,00
Contributions financières 12 353 3 984 8 369 210,07 

75500000 Taxe apprentissage collectée 12 353 3 984 8 369 210,07 
Reprises sur les amortiss., dépréciat., prov. et transfe 114 192 120 321 - 6 129 -5,09
78150000 Reprise prov chge expl. 20 000 20 000 N/S 
79100000 Avantage nature logement 1 341 1 341 N/S 
79140000 Transfert charges de personnel 9 711 31 973 - 22 262 -69,63
79150000 Transfert charges exploitation 81 729 84 348 - 2 619 -3,10
79151000 Transfert chge expl. formation 1 412 4 001 - 2 589 -64,71
Utilisations des fonds dédiés 138 952 252 481 - 113 529 -44,97
78940000 Reprise fonds dédiés 138 952 252 481 - 113 529 -44,97
Autres produits 7 685 - 678 -98,98
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Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

75110000 Label collectivités engagées 660 - 660 -100 
75880000 Produits divers gestion courante 7 25 - 18 -72,00
Total des produits d’exploitation (I) 1 881 544 2 063 149 - 181 605 -8,80
Charges d’exploitation 

Autres achats et charges externes 321 791 334 604 - 12 813 -3,83
60400000 Etudes & prestations services 333 1 063 - 730 -68,67
60612100 Electricité sallanches 12 837 11 219 1 618 14,42
60612200 Electricité,gaz,eau bonneville 1 000 2 610 - 1 610 -61,69
60630000 Fourn. entretien - pt équipement 433 1 002 - 569 -56,79
60631000 Consommation mlj 848 1 086 - 238 -21,92
60640000 Fournitures admnistratives 3 892 5 274 - 1 382 -26,20
60650000 Informatique 3 866 1 725 2 141 124,12
60660000 Carburant 2 370 2 574 - 204 -7,93
60680000 Achat mobilier 298 559 - 261 -46,69
60681000 Achats fournitures diverses 268 30 238 793,33
61220000 Crédit-bail copieur canon 1 642 1 043 599 57,43
61221000 Credit bail c3 debut 10.07.24 1 568 1 568 N/S 
61320000 Locations immobilières cluses 24 000 24 000 0,00 
61320100 Location immobilière mde 32 317 32 317 0,00 
61320200 Locations immobilières bonneville 1 000 12 000 - 11 000 -91,67
61320300 Location appart bonneville 1 905 1 905 N/S 
61350000 Locations mobilières diverses 1 139 369 770 208,67
61351200 Location copieur 432 963 - 531 -55,14
61351300 Location citroen c3 1 325 2 551 - 1 226 -48,06
61400000 Charges locatives 24 785 23 448 1 337 5,70
61530000 Entretien matériel 9 9 N/S 
61550100 Entretien locaux sallanches 14 714 14 207 507 3,57 
61550200 Entretien locaux bonneville 180 3 511 - 3 331 -94,87
61556000 Entretien véhicules 3 026 2 339 687 29,37
61560000 Maintenance informatique 14 328 13 805 523 3,79
61610000 Assurances multirisques 3 334 5 608 - 2 274 -40,55
61620000 Assurances véhicules 5 790 5 313 477 8,98
61650000 Assurance responsabilité civile 2 024 465 1 559 335,27
61810000 Documentation générale 324 169 155 91,72
62140000 Personnel détaché ou prêté 4 478 - 4 478 -100 
62260000 Honoraires comptables 22 637 23 458 - 821 -3,50
62261000 Honoraires commissaire aux comptes 5 604 5 412 192 3,55
62261100 Honoraires psychologues 4 470 7 240 - 2 770 -38,26
62262000 Honoraires divers 35 894 32 654 3 240 9,92
62263000 Honoraires avocats 14 862 12 048 2 814 23,36
62310000 Annonces & insertions 3 158 5 913 - 2 755 -46,59
62311000 Label collectivité 696 - 696 -100 
62340000 Cadeaux 242 544 - 302 -55,51
62500000000 Déplacements 31 497 24 561 6 936 28,24
62620000 Portable 1 877 2 149 - 272 -12,66
62630000 Frais postaux 2 219 2 060 159 7,72
62650000 Téléphone fixe cluses sallanches bonneville 6 525 6 552 - 27 -0,41
62660000 Internet 593 576 17 2,95
62780000 Services bancaires 3 244 2 565 679 26,47
62810000 Cotisations 3 668 3 779 - 111 -2,94
62821000 Frais subvention salomon 5 143 5 143 N/S 
62850000 Frais subvention logement 273 1 023 - 750 -73,31
62870000 Frais subvention garantie jeunes 1 613 3 031 - 1 418 -46,78
62880000 Frais subvention action mineurs 27 3 581 - 3 554 -99,25
62890000 Frais sub. mécénats 18 257 23 036 - 4 779 -20,75
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Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

Impôts, taxes et versements assimilés 89 005 125 203 - 36 198 -28,91
63110000 Taxe sur les salaires 57 933 69 531 - 11 598 -16,68
63120000 Taxes foncières 3 260 8 082 - 4 822 -59,66
63330000 Formation professionnelle continue 22 833 26 589 - 3 756 -14,13
63510000 Taxes foncieres et habitation 4 979 4 979 N/S 
63541000 Droits enregistrement 20 970 - 20 970 -100 
63780000 Taxes diverses 30 - 30 -100 

Salaires et traitements 939 744 998 416 - 58 672 -5,88
64110000 Rémunération du personnel operationnel 842 694 880 810 - 38 116 -4,33
64120000 Congés payés -414 414 -100 
64140000 Indemnité et avantages divers 10 294 26 830 - 16 536 -61,63
64143000 Prime partage valeur 20 938 21 258 - 320 -1,51
64144000 Indemnités de rupture 43 920 69 666 - 25 746 -36,96
64145000 Alloc forafait.télétravail 556 267 289 108,24
64146000 Avantage nature logement 1 341 1 341 N/S 
64147000 Indemnité transactionnelle 20 000 20 000 N/S 

Charges sociales 317 499 330 694 - 13 195 -3,99
64510000 Cotisations à l'urssaf 220 196 230 114 - 9 918 -4,31
64520000 Charges s/ congés payés 1 482 2 483 - 1 001 -40,31
64530000 Cotisations aux retraites 42 059 43 624 - 1 565 -3,59
64532000 Cotisations aux prévoyances 16 855 15 014 1 841 12,26
64580000 Mutuelles adrea 13 173 16 403 - 3 230 -19,69
64750000 Médecine travail, pharmacie 3 347 3 276 71 2,17 
64810000 Chèques de table 13 945 13 406 539 4,02 
64820000 Chèques vacances 6 443 6 375 68 1,07 

Dotation aux amortissements et aux dépréciations 82 088 38 388 43 700 113,84 
68112000 Dot. immobilisations corporelles 37 519 38 388 - 869 -2,26
68170000 Dotations aux provisions pour dépréciations actifs 44 569 44 569 N/S 

Dotations aux provisions 20 000 - 20 000 -100 
68150000 Dotations provisions 20 000 - 20 000 -100 

Report en fonds dédiés 68 877 138 952 - 70 075 -50,43
68940000 Provision fonds dedies 68 877 138 952 - 70 075 -50,43

Autres charges 14 1 044 - 1 030 -98,66
65800000 Chges diverses gestion courante 14 1 044 - 1 030 -98,66

Total des charges d’exploitation (II) 1 819 018 1 987 301 - 168 283 -8,47

RESULTAT D’EXPLOITATION (I - II) 62 527 75 848 - 13 321 -17,56

Produits financiers 
De participations 

D’autres valeurs mobilières et créances d’actif Autres 

intérêts et produits assimilés 
76800000 Autres produits fin. 

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts d Différences 

positives de change 

Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement 

12 452 
12 452 

10 102 
10 102 

2 350 
2 350 

23,26 
23,26 

Total des produits financiers (III) 12 452 10 102 2 350 23,26 

Charges financières 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux p 

Intérêts et charges assimilées 
66110000 Intérêts des emprunts 
Différences négatives de change 

8 833 9 630 - 797 -8,28
8 833 9 630 - 797 -8,28
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Exercice clos le 
31/12/2024 

(12 mois) 

Exercice précédent 
31/12/2023 

(12 mois) 
Variation % 

Total des charges financières (IV) 8 833 9 630 - 797 -8,28
RESULTAT FINANCIER (III - IV) 3 620 471 3 149 668,58 

RESULTAT COURANT avant impôts (I – II + III - IV) 66 146 76 320 - 10 174 -13,33
Produits exceptionnels 
Sur opérations de gestion 443 443 N/S 
77180000 Produits exceptionnels 443 443 N/S 

Sur opérations en capital 3 542 118 033 - 114 491 -97,00
77500000 Produits des cessions d'éléments d'actif 114 491 - 114 491 -100 
77700000 Quote part subv. invest. 3 542 3 542 0,00

Reprises sur provisions et transferts de charges 19 969 13 641 6 328 46,39 
78754000 Reprise provision ifc 19 969 13 641 6 328 46,39 

Total des produits exceptionnels (V) 23 953 131 674 - 107 721 -81,81

Charges exceptionnelles 
Sur opérations de gestion 
67180000 Autr.charg.except.s/ope.gestion 67250000 
Charges sur exercices antérieur 

Sur opérations en capital 
67520000 Vnc éléments actifs 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provi 
68710000 Dot. ats exceptionnels immo. 

3 996 3 996 N/S 
3 828 3 828 N/S 

168 168 N/S 

114 477 - 114 477 -100 
114 477 - 114 477 -100 

2 783 - 2 783 -100 
2 783 - 2 783 -100 

Total des charges exceptionnelles (VI) 3 996 117 260 - 113 264 -96,59

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 19 957 14 414 5 543 38,46 

Total des produits (I + III + V) 1 917 950 2 204 925 - 286 975 -13,02

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 1 831 847 2 114 191 - 282 344 -13,35

EXCEDENT OU DEFICIT 86 103 90 734 - 4 631 -5,10
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